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Décision  : no88/22

Objet  : DECISION  ACCOQDANT  LE BENEFTCE  DE LA PQOTECTION  FONCTIONNELLE  AUN AGENT  C)E LA COMMUNE

Le Maire  de Coubron,

VU le code  général  de la farictiûri  publique  et nûtammen+  sori article  L.134-1  et suivarits,

VU le code  de la sécurité  intérieure  et nolommeri'r  son article  L.113-1,

VU le décret  No2017-97 du 26 )ünvier  2017  relatif  ciux conditions  et aux limites  de la prise  ericharge  des frais  exposés  dans le cadre  d'instances  civiles  ou pénales  par l'agent  public  ou sesayants  droits,

VU ICI circulüire  du 2 novembre  2020  visant  à renforcer  la pro+ection  des ügenjs  publics  face  auxaftaques  don+  ils font  l'ob)et  daris  le cadre  de leurs  forictions,

VU la délibér'afiori  du Conseil  Municipal  No20/013 du 17 juin  2020  por+ant  délégatiori  du cünseilmunicipal  au  +naire  en application  de  l'article  L.2122-22  du  Code  Ciénéra)  des CollectivitésTem  toriales,

VU )e dépÔt  de plainte  réalisé  au Commissariat  de Livry-Ciargari  sous le No01005/2022/004424le 24 septembre  2022  par  Monsieur  5ébas'hen  GA5PAQD,  Ad,)oint  au Maire,  pour  le compte  de lCIcommune,

VU le rapport  de mise à disposition  no06/PMMAD/2022  du 24 septembre  2022,  relatarit  lesfaits  intervenus,  soif  violence  sur  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  autrage  etrébellion,  violence  sur persorine  chargée  d'une  missiûn  de service  public,

Considérant  que Monsieur  DOS 5ANTC)S  Fernando,  Agerit  de. Surveillance  de lû Voie  Publique  àla commune  de Coubron,  a subi des füits  de propos  insultan+s,  outrage  e+ rébellion  et de violencessur persorine  chargée  d'urie  missiori  de service  public  à l'occasion  de l'exercice  de ses fonctions  le24 septembre  2022,

Considérant  le dépôî  de  plainte  déposé  au  Cornmissariat  de  Livry-Gargan  sous  leNo01005/2022/004424  le 24 septembre  2022  par  la commune  de Coubron,



Corisidérant  le rapport  de  mise  à disposi-hon  na06/PfHMAD/2022  du 24 septembre  2022,

relatant  les  fai'ts  intervenus,  soit violence  sur  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,

ourrage  et rébellion,  violence  sur  personne  charqpee  d'une mission  de service  public,

Considérant  ICl demande  écri+e  de profection  fonctionnelle  de Monsieur  DOS SANTOS  Fernündo

eri dafe  du 24 septembre  2022,

ConeÀéran'r  que laaurorité  temioriale  est tenue  de protéger  ses ûgents  qui, dans l'exercice  de

leurs  fonctions  ou à l'üccaston  de l'exercice  de leurs  foncfions,  ont été  vichmes  de violence  e+

dain,)ures,

Considérant  que cefte  protecfiori  consiste  à prendre  en charqe  les frûis  d'ûvocai  de l'agent  afin

de  l'assister  en cas d'évenjuelles  poursuites  périales  liées à l'interpellation  du 24 Septernbre

2022,

Considérant  qu'au regard  des fûïrs  évoqués,  il y a lieu de foire  droit  à la demande  forrnulée  pûr

tlAmsïeur  D05  SANTOS  Fernando  de bénéficier  de l'octroi  de la proiecîion  fonchonnelle,

flEClùE

ARTICL.E  1 : La protechon  fonc+ionnelle  sollicitée  pour les fairs  intervenus  le 24 septembre

2022,  tels  que mentionnés  dans la plainte  déposèe  sous lû référence  PV NoOi005/2022/004424

du 24 septembre  2022  au cornmissoriat  de Livry-Ciargan  et le rapport  de mise à disposifion

no06/PMMAD/2022  du  24 sepfembre  2022,  relütant  le;  faiïs  iniervenus,  soi+  violznce  sur

persoririe  dépositaire  de l'auforité  publique,  outrage  er rébellion,  violence  sur personne  chargée

daune mission  de servrce  public,  est  occordée  à Monsieur  D05  SANT05  Fernando

,z'QTlCLE 2 : La profecfiori  fonctionnelle consiste en une ossistance 3uridique et prise en chorge

de Froïs rJ'avocûrs dans le cadre d'une évenfuelle procédure 3uridicjionne11e civile ou pénale

consécutive  aux faits.

ARTICLE  3 : Une déclarafiori  a été  eFFectoée  auprés  de ICI SMACL,  ûssureur  de la collectivifé,

pour  une prise  eri charge  des frais  inhéren"rs  à la protec-hün  fonctionnelle  ûu htre  du contr'at'

responsabilité civile - proîechon 3uridique, dûns les lirnites des dispositions contrûctuelles.

,4RüCLE  4 : [)ans le cûdre  de cetje  protection  fonctionnelle,  la commurie  de Coubrün  conclura

urie  conïienhon  avec  un avocût,  en »ii.ie de  la prise  en chûrqe  des honoraires  LCI commune

acqui+tera  le  règlement  des  honaraires  sur  présenWion  dei  factures  ef dans la limite  du

montan+  fixé  par la conven+ion

ARÏICLE  5: Dans le cas où une convention  ne pourrait  être  conclue  avec  l'avocat,  le monh:int  des

horioraires  pris  en charge  par l0 collectivité  ne devrait  pas être  monifestement  excessif  au

regard  riotamment  des pratiques  +arifaires  généralement  pratiquées  dans ce type  d'affoire.

ARTICLE  6 : Le maire  est  autorisé  à signer  fouf  document  relatif  à l'octroi  de cette  protection

fonctionrielle.



La préserife  décision  sera  communiquée  au Conseil  Muriicipal  lûrs de sa prochame séance sous l(l
forrrie  d'un  donner  ûcte  :

Amplia'fion  de la présente  décision  serr:i  adressée  :- à Monsieur  le Préfd  de Seine-5aint-Denis,
- à Mûnsieur  le comptable  de la ville  de COUBRON,
- à l'intéressé.

Fcnt à Coubron,  le : 26 septembre  2022

Ludovic  TOPO

Maire de COUBRON ' (:, %)'li'Conseiller  Régional  d'Ile-de-France  
Vice-Président  de Cirand-Paris  Graria:ïEst


